
daae tes flalm de te 1«tte* D du Nouveau-
Lilte de* noms avotoinanta t 

Los avatars daa deux 
hommes « desbois » 

L "Histoire de» deux faux électeurs DES-
BOIS n est pas moins savoureuse. 

Un sieur DESBOIft Désiré, né en 1875, 
* sans profession », sur la liste électorale 
était « liHiiwIiè » en 1912, par Billaert nie 
Léonard Danel, 54. 

En 1913 41 «tait encore 14 et votait ainsi 
su |De bureau dan* le canton Ouest pour 
le M Blanc d'Eu » Scarbert 

Un autre faux électeur ŒSBOIS Etienne, 
ré en 1880. « plombier ». (ut domicilié à 
Vllrttel de Ville par Billaert qui ajoutait ainsi 
an personnel municipal un plombier inexis
tant 1 

En 1913 Billaert envoie son Etienne Des-
bois rejoindre son homonyme 54, rue Léo
nard Danel, pour faire bfoc pour Scalbert 

Mais en 1914, comme le Nouveau-Lille 
voulait donner un coup de main sr*Vandame, 
Billaert domicilie ses deux nommes Desbois 
rue de la Uaignerie, 28., 

Les « jardiniers » 
du Jardin du Prévost 

Puisque nous en sommes avec les Desbois 
à la lettre D des fiches du Nouveau-Lille, 
an-<?tons-nouB au cas de faux électeurs ficti
vement domiciliés dans le paisible et vieux 
ojbaret lillois, fréquenté pourtant par des 
générations et des générations d'honnêtes 
Xens, le « Jardin du Prévost ». 

DUPONT Jtean, né en 1852, exerce s'il faut 
en croire la liste électorale de Billaert, la 
profession de jardinier. 

En 1912 il était domicilié avenu» Dumez, 
mais en 1918 Billaert l'envoya, rue de la Di
gue, Jardin du Prévost, où fl est fictivement 
domicilié encore en 1914, afin de voter pour 
Vnndame. 

Pourquoi ce jardinier passa-t-il dans ce 
jardin où il y a longtemps qu'on ne jardine 
plus ? 

O s t qu'en 1912 on autre faux électeur 
Dupret Aristide, né en 1871, « employé », 
était déjà domicilié rue de la Digue, Jardin 
du Prévost par BÉDaert qui laissa la place 
vacante pour DUPONT en 1913, en envoyant 
Dupret vue d'Eylau, 26. 

Rue d'Eylau, c'est le canton Sud-Ouest, 
et B!11a£S"t faisait ainsi l'affaire de Binauld, 
tout en envoyant du monde (du faux-monde) 
u Vandanae. 

En 19U DUPBET, électeur de Dambrlne 
lui apporta^ ses faux suffrages comme à 
UinaiHa. 

Et tout était ainsi pour le mieux des dé
sirs du NouviiBAi-Lille l 

Le Tango des élsctsurs 
du Turco 

PaMBua • la lettre F des fiches du Nou-
veau-Lule. Nous trouvons la le tango ef
fectué sous la direction de Billaert par FAB-
LEU et FATïEN, deux faux électeurs. 

FAESEU Edouard, né en 1852. instituteur 
iii.re ou rotichon. était domicilié en 1912, 
rue Rourignon, 50, par Billaert. 

FATIfcN Albert, né en 1881, « employé », 
étoit activement domicilié en 1912 rue des 
I' ,iitente», cour Sainte-Marie-Madeleine — 
un lieu bien choisi pour un frocard. 

l'n 19111, époque des élections cantonales, 
ï'ASSEU est expédié par Billaert rue d'Es-
ii î .aies S3, chez l'imprimeur Nuez qui n'a 
l'a - de locataires ! 

! ! vote ainsi commodément dans le canton 
Pu i-Ouest pour le chef des faussaires Bi-
liCUïid. 

En 1914 il vote pour son pseudo-voisin de 
li me d'K^uermes, Dambrine, à tour de 
qii;i',!e-brai ; 

Mais et FATIEN T 
rATTEN, c'est bien simple, il fut retiré 

de la rue des Pénitentes par Billaert en 1913 
et riivové rue Bourignon 50, aux lieu et 
ph'ie de FASSEU, déménagé. 

Vu si il venait remplacer le faux électeur 
<ispa.u sur la ligue du combat clérical ! 

Les « baliadeurs » 
Billuert a voulu donner le goût des voya-

I'CS h ses taux électeurs 
EONNAWD Louis, né en 1890, «infirmier » 

' r fiiux-él-v-teur fut inscrit par Billaert en 
i'.U2 à ni'tel-de-Ville Pourquoi un « Infir-
n ier » à, i li<*t"l de-Vile ? Pour procéder aux 
nccoufhem»nts de faux-électeurs que Bil
laert mettrai' au monde ? Nous dirons un 
de ces jour* que ce n'est pas une chose si 
invrai semblable. 

En EH3. BONNAUD est domicilié par Bil-
•arrt 5 Boulevard Bigo-Danel, dans le can
ton Sud-Ouest où il vota au 5e bureau, pour 
Binaul I aux élections cantonales. 

lin 1914 nouveau changement Eonnaud 
rloit devenir électeur de Vandame et Billaert 
l'expédie rue lu Port *«, à la Faculté Ca
tholique, d'où il pourra alleu voter au 3e 
hireau 

N'est-ce pas une vie bien vagabonde pour 
on infirmier ? 

Mais voici un « balladeur * plus merveO-
ieux encore. 

FOUCHBB Jacques, né en 1855, est 
« vovasjeur » d'après la liste électorale. Ça 
e voit En 1912, Billaert l'incrit rue de Tour
nai, 49 (Cercle CethcHque). En 1913, année 
des grands changements du Nouveau-Lille, 
Foie:her est inscrit Boulevard de la Moselle 
dan» 1* canton Su*tt>ueet où l'on convoquait 
le ban et l'arrière-ban des faux-électeurs. 11 
voie là pour Binauld. 

Kn t914, Billaert est pris de remords ; il 
s tant retiré de faux-électeur» a Karl Dele-
<alle qu'il faut bien lui en rendre un peu et 
il lui expédie Foucher-rue Blanche 51 où il 
n'est pas plus domicilié réellement qu'il ne 
l'était aiBeur* 

« É S y * I»|»III. i—ii. 
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Le comble, c'est 
en Palestine 1 Voila' 
Mais 'e ieu de BiF 
rionnettes « qui font 
scrutin, et puis s'en 

l e travail du juge 
M. GOBEBT COMPTE RENVOYER PRO

CHAINEMENT DEVANT LA CORREC-
TIONNELLE LE* QUATRE FRAUDEURS 
ARRETES LE 10 MAL 
Nous avons pu avoir une assez longue 

conversation dans l'après-midi d'hier, avec 
M. le juge d'instruction Gobert. 

Le magistrat a reçu un nombre aeaez oon-
sidûrabie de procès-verbaux émanant de la 
police et relatant les investigations menées 
à propos des domiciles des faux électeurs. 

Bien que M. Gobert sa soit montré, com
me de coutume, extrêmement discret, nous 
sommes cependant en mesure d'affirmer 
que les dites investigations ont établi d'une 
façon péremptoire les faits délictueux, sur 
lesquels noua avons abondamment rensei
gné nos testeurs. 

Il est donc plu* que jamais hors de doute 
que des tripatouttfeges électoraux ont été 
perpètres a le Maine de Lille. 

En ce qui concerne l'instruction menée 
sur la plainte de M. Detepoufie, maire de 
Cysoïng, et les poursuites intentées contre 
les frères De Gloedt, Galiet, ainsi que les 
pieux typographes tournaisiens Kain et Vi
lain, il sera pris une décision d'ici deux 
ou trais jours. M. Gobert attend pour en 
terminer à cet égard, des renseignements 
qu'il a demandés et qui doivent lui par
venir dans le délai dont nous parions plus 
haut. Auparavant les inculpés subiront un 
interrogatoire définitif. 

Ces deux dossiers liquidés, M. Gobert 
contiunera a enquêter contre X... de la Mai 
ris et loua autres & découvrir, faisant l'ob
jet de la plainte déposée par DeJory et 
Ghesquière. On sait, en effets que l'instruc
tion concernant cette affaire, est indépen
dante des deux autres. Ajoutons que d'ici 
quelque temps, elle entrera d'aiileuirs dans 
une phase plug mouvementée. 

Disons pour terminer, que M. Gobert pa
rait de plus en plus satisfait de la marche 
de son enquête qu'il a tenu dans la plus 
grande mesure possible, à mener person-
neWament. assumant ainsi on travail con
sidérable et très ardu. 

Le duel Ponsot-Bérenger 
Paris, 9 juin. — Une polémique à pnopos 

de la crise niini*tViflle a amené un duel 
à l'épée entre M Henry Bérenger, sénateur 
de la Guadeloupe, directeur de 1' « Action », 
tt M. Georges Ponsot, député du Jura La 
rencontre a eu lieu aujourd'hui à midi trois 
quarts au Parc des Ifrinces. 

Elle a comporté Jeux reprises très ani
mées. 

Les adversaires, qui ont fait tous deux 
»>reuve d'un égal courage, se sont vivement 
attaqués, sans se soucier de la pluie qui n'a 
cessé .le tomber 

M. Henry Bérenger couple et mince, fait 
.les <( doublés dedans ». Par trois fois, il 
semble que M Ponsot est atteint à l'avant-
bras Jl n'en est rien et seule l'étoffe de la 
chemise est traversée 

M Pon=ot, corpulent, tire dans la ligne 
basse et par triis fois également chercha à 
atteindre M Henry Bérenger au ventre et 
à la cuisse droite. 

Mais M Her.rv Bérenger pare et riposte. 
A ce moment M Henry Bérenger fait quel-

oues enveloppements très serrés •, M. Pon
sot pare d'un bras vigoureux, puis lance 
°a pointe : M. Bérenger dégage dessus et 
Liesse profondément M. Pcnsot à la main, 
d'où paralysi"? immédiate du membre et ar
rêt du combat 

Courtoisement. les combattants se récon
cilient 

Les témoins étaient : pour M. Bérenger, 
MM J -Joseph-Bennud et le commandant 
'echartier ; ceux de M Georges Poneot, le 
-apitaine Ladoux et M Daniel Vincent, dé-
l»uté du Nord 

Les docteurs Buizard et Dupuy de Frennel 
assistaient les combattants 

Vrècoces bandits 
1 ES ASSASSIN* PU CHAUFFEUR KŒH-

LER ETAIENT DEJA FATJX-
MONNAYEURS. 

Paris. 0 juin — On se souvient de Loui« 
Frutz et Gabriel T.nrrher*, ces deux jeunos 
gens originaires du Baincy. qui, le 12 mai 
dernier, assasinfront à Coîmar le chauffeur 
Kœhler dans Ifs circonstances que nous 
avons relatées. Arrêtés au Havre, ils furent 
mis h la disco«ttion du parquet de cette 
ville. Or, hier, M. Bebut, commissaire de 
rolice des Lilas, sur une commission roga-
toire de M Barnaul. juge d'instruction au 
Havre, procéda à une pertpiieition dans une 
chambre qwe les deux assassins avaient 
iouée, il y a deux mr-is, rue de Nogent. 5 bis 
à Ro*nv-sous-Bnis II a trouvé tout un atti
rail de faux monnayeurs : des piles électri
ques des fils, des bobines, des sonneries, 
des cornues des éprouvottes, »t aussi des 
lingot de métaux ei du plâtre. Sur une plan
che, étaient Haneé» des moules, des matri
ces pour pièces de cinq francs et à côté 
quelques pièces erosiisrement ébauchées h 
l'efiffjie d<» la Bépublique française et au mil. 
lêsime de 1875 On croit que c'est anrèn avoir 
vainement essavé d'émettre de la fausse 
monnaie que les deux jeunes gens étaient 
partis pour Colmar décidés à se procurer 
de l'argent par n'importe quel moyen. 

Rihot 
OSÉ constitué 

Mais aucun membre du Parti RadicaMJniiié 
n'a accepté d'en faire partie 

Comme on le verra, par les dépêches qui 
vont suivre, M. Bibot a fini par constituer, 
tant bien que mal son Cabinet, vers tajin «te 
raprès-midi d'hier. Il en a informé onjrJel-
lement le Président de le Bépublique et les 
drécrets paralteont ce matin à L'Officiel : 

Au reste, on a tu en Ire page, notre « Edi-
tctrùai » à ce sujet, ainsi que la composition a 
peu près définitive du nouveau minsstère. 
Voici donc, dans leur ordre chronologique, 
les dépêches que nous avons reçues de nos 
agences : 

Derniers pourparlers. - Le refus 
de I . Noulens 

De l'Agence l'Information : 
Paris, 9 juin. — Ce matin à 8 h. 40, MM. 

Clémente! et Noulens arrivent chez M. Bi
bot 

Quelques minutes plus tard, M. Dessoye, 
puis M. PeytraL pénètrent chez le sénateur 
du Pas-de-Calais. 

M. Noulens quitte la rue de Tournon a 
5 h. 50. Il nous déclare : >< Je suis venu re
mercier M. Bibot de l'ottre qu'il m'avait faite 
et que j'ai déclinée, mon acceptation étant 
subordonnée à certains concours qui ne 
sont pas manifestés. » 

MM. Peytral et Dessoye sortent ensemble 
6 9 heures du domicile de M. Ribot 

« Le ministère, nous dit M. PeytraL est 

M. RIBOT 

en bonne vole d'achèvement. J'ai ainsi que 
M. Dessoye, accepté d'en faire partie. 

—; Mais le refus de M. Noulens ? 
— J'eswère, répond M. Peytral, que sa dé-' 

cision n'est pas définitive. Nous comptons 
le faire changer .d'avis. Sa, présence parmi 
nous aurait une signification. S'il persistait 
dans son refus, laissez-moi vous dire qu'à 
mon avis le ministère se constituerait tout 
de même. 

— Quel concours apportera au cabinet M. 
Dessoye ? » 

M. Dessoye nous répond qu'il prendrait le 
portefeuille de l'Instruction publique. 

M. Peytral ajoute : « J'espère que, d'ici 
quelques heures, le ministère sera consti
tué » 

A 9 h. 20, MM. Dariac et Marc Béville 
arrivent chez M. Bibot, avec lequel ils con
fèrent jusqu'à 9 heures et demie. A leur sor
tie, ils déclarent également que la « forma
tion du cabinet est en très bonne voie ». 

A 10 heures, MM. C.hautemps, sénateur 
de la Haute-Savoie, Maunoury et Noulens 
pénètrent successivement chez M. Bibot 

A 11 heures, M. Peytral revient de nou
veau chez M. Bibot, ainsi que M. Dessoye. 

A 11 h. 15, M. Noulens revient pour la 
troisième fois chez le sénateur du Pas-de-
Calais. 

MM. Jean Dupuy et Noulens quittent M. 
Ribôt à 11 h. 26. 

M. Jean Impuy déclare que M. Léon Bour
geois n'a pu venir ce matin chez M. Rihot 
à cause de l'anniversaire de la mort de sa 
fille et' des devoirs qu'il avait à. remplir, 
mais qu'il y aurait ce soir a 5 heures une 
nouvelle réunion des futurs collaborateurs 
du sénateur du Pas-de-Calais. 

La comWnaisoii d'hier midi 
Voici, d'après les derniers renseignements 

quelle serai; la composition du cabinet Bi
bot : 
Présidence du Conseil et Justice : 

MM. RIBOT 
Affaires Etrangères BOURGEOIS 
Intérieur. . . . . . . PEYTRAL 
Finances . « . . . . GLEMENTEL 
Guerre . « NOULENS 
Marine DELGASSÊ 
Colonies . CHAUTEMPS 
Travaux Publics. . . . Jean DUPUY 
Instruction Publique . . DESSOYE 
Commtrce . . . . . Marc RCVJLLE 
Agriculture . . . . , DARIAC 
Travail . . . . . . . METDM 

Le Cabinet serait 
définitivement constitue 

De l'Agence 1' « Information » : 
Paris. 9 ju<n — M. Bibot déclare que le 

Cabinet est définitivemeat -onstiOé. 
M. Ribot a reçu à s-on iomi:il3 les journa

listes, ce matin, vlrs 11 ueurtea et demie. 
Il leur a déclaré que son Cabinet était défi
nitivement constitué, que la répartition des 
portefeuilles est dès à riéseat faite et qu il 
allait en aviser le Chef de l'Etat. 

Il a ajouté qu'un premier conssil de Ca'oi-
net aurait liwi enez lui cet après-midi, à 
cinq heures M. I.éon Bourgeois na devant 
rentrer qu'a 2 Ii. 40 

A 11 h. 45, M Ribot se îend a l'Elysée où 
il arrive a midi moins cinq. 

La composit:on du Cabinet serait celle 
que nous avons indiquée CMIUMUS 

L' .-. Inf sr.natiDn ». 

i i . BËsnard et Mail ont refusé. 
M. Métin se retire également 

Paria, 9 juin — A la suite des relus de 
MM. René Besnard tt Nail, qui avaient été 
pressentis oar M. Ribot M. Métin aurait 
retiré sa coll^sorutitia. 11 serait remplacé au 
Travail par M. Strauss, sénateur. 

Lç sous-secrétariat de la Marine marchan
de avait *tê offert à M. Nail. déulé de Lo-
rient. 
., "Le M^nwtère-du Travail communiqué la 
note sujvanl-3 : 

(( De futurs t i eml i f s du Cabin .-t de M. 
Bibot sont venus de la part de ce dernier 
offrir à M. Métin de rester au ministère du 
Travail. 

» M. Métin s «-Bt déclaré très honoré de 
cette offre mais il a exprimé tous ses re
grets de ne pr.uvilr l'ac:«.pter »-

Un I I • t revenez-y " de M. Noulens 
De l'Agence l'Information : 
Paris, 9 juin. — M. Noulens quitte, à 

10 h. 30, la rue de Tournon. 
« Kn sortant ce matin du domicile de M-

Fùbot nous dit-il, ]e me suis rendu & l'Ely
sée, puis au ministère de l'Instruction pu
blique et enfin chez M. Jean Dupuy. Après 
ces entrevues, je suis revenu sur ma déci
sion. On m'a, en effet, fait remarquer que 
je détenais un ministère technique qui ne 
devait pas changer fréquemment de titu
laire. C'est à la suite de cette observation 
que je me suis décidé à prêter mon con
cours à M. Ribot et que j'ai donné alors 
mon adhésion pour le ministère de la 
L'uerre. « 

A 10 h. 35, arrive M. Jacquier. 
De l'Agence l'Information : 
Paris, 9 juin. — M. Maunoury a accepté 

de faire partie du Cabinet ; le sous-secréta
riat dxtat aux finances lui serait confié. 

MM. Jacquier et Nail, appelés, ont réservé 
leur réponse. 

A 10 h. 40, M. Jean Dupuy arrive. 

M. Strauss n'accepte pas 
Paris, 9 juin — M. Ribot quitte FElys.ee 

k midi 15 II confi.a 3 que sa combinaison 
est faite mais il ne peut encore, njouta-t-il, 
fuirte connaître l'attribution définitive des 
portefeuilles 

« Mes collaborateurs, nous déclare Ip sé
nateur du P**. le Calais, doivent se réunir 
chez mol à cinq tie:ir;-> Je me rendrai à sept 
houres porter la liste définitive des membres 
du Cabinet MU «*ré-»t lent de la Bépublique. 
C'est seulement à ce moment-là que je la 
communiq'iirai • 

On assure que M Manoury. au lieu de 
M. Strauss, indiqué tout d'abord, prendrait 
ht ministère du Travail en remplacement de 
M. Métin. L' « Information ». 

L'APRES-MIDI 
M. Léon Bourgeois est arrivé chez M. Bi

bot à 2 h. 15. Il a été aussitôt introduit au
près du sénateur du Pas-de-Calais, avec le
quel il s'est entretenu pendant plue d'une 
heure. 

Interrogé à sa sortie, !e sénateur de la 
Marne a déclaré qu'il ne pouvait rien dire 
avant la réunion qui devait avoir lieu cet 
après-midi à 5 heures. 

A 3 h. 55, M. Clémentel a été reçu par 
M. Bibot. — (L'Information). 

M. Noulens refuse 
définitivement 

Paris, 9 juin. — M. Marc Réville déclare 
que M. Noulens refuse le portefeuille de la 

Guerre. ^< 
Arrivent «uacessjvement chez M. Ribot, 4 

partir de 4 h. 45, MM Dariac, Chautempa, 
Marc Wmlle, Dessoye. Clémentel, Noulens, 
Peytral, Mannoury/Le Cherpy, Léon Bour
geois, Jean Dupuy. 

M. Noulens, avant de monter chez M. Ri
bot, a déclaré qu'on n'avait à aucun mo
ment fait de démarches auprès de lui pour 
qu'il n'entrai pas dans te ministère. 

• « Je viens, a ajouté M, Noulens, répéter 
ce que j'ai dit à deux reprises ce matin, que 
je ne pouvais entrer dans une combinaison 
où je serais le seul radical unifié ; fy serais 
un poids mort. » — (L'Information). 

• . Noulens explique ton refus 
De l'Agence l'Information : 
Paris, 9 juin- — M. Noulens n'a fait qu'une 

courte apparition rue de Tournon. Il nous 
a déclare qu'il n'acceptait pas de faire par
ti*» de la combinaison, en répétant que sa 
détermination n'avait été commandée par 
aucune démarche de sas amis. B a ajouté 
que, s'il avait donné primitivement son ao-
ceptaUon, c'est parce que plusieurs mem
bres du groupe radical unifié figuraient sur 
la liste qui lui avait été communiquée, avec 
1 assurance qu'ils avaient donné leur con
cours. 

Cette liste comprenait notamment les 
noms de MM. René Besnard, Nail, Métin et 
Jacquier. Or, elle a été modifiée dans la 
suite de telle façon que M. Noulens se trou
vait être le seul représentant de son groupe, 
qui est cependant un des plus importants 
de la Chambre. 

Dans ces conditions, il a estimé qu'il ne 
pouvait plus faire partie de la combinaison : 
« Je ne pouvais vraiment pas, nous dit-il. 
faire cavalier seul. » — (L'Information). 

Le Ministère 
est constitué 

M. Ribot l'annonce 
officiellement à l'Elysée 

De l'Agence i' « Information » : 
Paris, J Juin. — M. Bibot part à 6 h. 50 

pour l'Elysée, afin d'annoncer au Président 
de la République <jtte le Ministère est cons
titué. 

Par suite du refus de M. NOULENS, M. 
&BLÇA88Ë passe au Ministèse de la Guerre 
et M. CHAUTEMPS passe des Colonies à la 
Marine. 

M.M.WNOl P,Y irait du Travail aux Colo
nies, mais cette désit/natlon n'est pas défi
nitive. 11 restera alors à iiourvoir le porte-
fcuilllo du Travail. Le titulaire sera désigné 
dans la soirée • 

Un échange de vue a eu lieu pour le pro-
IWlWlif du Cabinet. Les Ministres se réu
niront demain matin en Conseil de Cabinet, 
au Ministère de la Justice, pour désigner 
'les sous-secrélaiires d'Etat. 

Dés maintenant sont désignés : 
M. GUERNIEH pour la Marine mar

chande et M. LECHERPY pour l'Intérieur. 
Les décrets de nomination des Ministre* 

paraîtront demain malin à V M Officiel ». 
N. d. 1. R — Le Cabinet serait donc cons

titué de la façon que nous avons indiquée en 
tête de ce journal. 

défense de la laïcité i 
i* contre tout retour à sa ] 
ment. 

Les radicaux-unlfies 
relevant le "défi" 

Paria, 9 ju?n. — l e groupe radical et radi-
cal-sociali.-ste uniîiî s'est réuni ce matin au 
Palais-Buorbon sous la présidence ce M. 
Treiïml'er'" rLUiVrt-Uwt: 

L objet de la r*!inion itait de sV>ccuper de 
la nomination les granles comoiusions par
lementai nés 

Dès le début le la =èanre, M. André Hcsse 
n fait observer que Je groupe avait une tâche 
plus urgente à n«eui.!j!ur que cells de la 
nomination de3 gran les commissions. Il a 
ajouté que la désignation de M. Bibot eu 
lendemain des élection* générales consti
tuait « un défi •> et i! a invité le groupe à 
manifester •mm4i:at*ment son r*°ntiment k 
l'égard rij la r.»mb:::;iir:on qui se prépare. 

L OBOBE DU JOUR 
MM. Simyan et ThierryCazes ont appuyé 

cette opinion et finalement le groupe a voté 
l'ordre du jo'.:r suivant : 

<> Le qroups du Parti républicain radkil 
» et radical-soctalisie lenouville l'ordre du 
» jour voté le 1er juin, par lequel il décU'e 
M qu'il n'ai-cord-ra ta <-onhan:e qu'à un ca-
• binet s'app'.van*. ex^lusi '••m> nt sur la 
» majorité de gauche, fermement décidé a 
> poursuivre >a i".vi>s.tti n du programme 
» de Pau, »-.t rompis sur la discipline de 
» tous les membres <lu parti ». 

Le groupe n décidé ensuite de surseoir à 
!P désignation de F?S candidats But gran
des commissions ot te «'en tenir exclusive
ment aujourd hui à ente manifestation. 

Les républicains socialistes 
et le Cab net Ribot 

Paris, 9 juin. — Le groupe républicain so
cialiste (nuance Augegneur) s'est réuni et, 
après avoir examiné la situation politique, 
a confirmé sa décision de la dernière séan
ce die n'apportor son concours et son appui 
qu'à un gouvernement se prononçant réso
lument : 1* pour les mesures permettant te 
retour àla loi de deux ans dans les délais 
tes plus rapprochés ; 2° pour l'impôt sur le 
revenu et l impôt sur le capital ; 3» pour la 

A L A CHAMBRE 
Paris. 9 juin. — La séance est ouvert» t 

$ heures sous la prétiftmm im M. 
nei. 

L« procès-verbal est adopté. 
La Ckambre valide lu opératêtm •___ 

raies de la 3e ctrcotueripUon dis ramndta* 
sèment de Boutogi*4^Wf'Me^. 

En conséquence, M. BOULANGER ad 
admis. 

M. LE PRESIDENT fait connaître qot a 
reçu, de M- Bartbe, wetc dmnMfc d'us^aa, 
ce ,une proposition de résolution amsf coq. 
eue : 

« n sera nommé dans les Bureaux Wm 
Commieaion de 82 membres or—Igfn d'étu
dier tous les projets ayant trait aas Ma 
sur les btii'swins ». 

La proposition de rsaoèntirm est adaptée. 
La prochaine séance est fixée à jeudi, à 

2 heures. 
La séance est levée à 3 heures & 

NOUVELLES 
PARLEMENTAIRES 

Déclaration do &nmi de la 
nipiaannui niieTMni 

la. — Le groupe parlementaire 
communique la déclaration suV-de 

Paris. B juin 
iX. P. 

vante : 
< La Chambre élue en 1906 avait une pre» 

mière (où, en novembre 1909, affirmé le pria* 
cipe de la représentation proportionnelle. La 
Chambre de 1910 a voté par trois fois la repre* 
sentation les minorités. 

Par quatre millions et demi de voix, le suf
frage universel, oonsulté expressément aux 
élections de 1910, avait proclamé sa volonté 
de voir réaliser la réforme électoiale, et i l 
avait envoyé a la Chambre trois cent trente 
députés proportionnalités dont l'union vie-» 
torieuse est demeurée quatre ans taébranlan 
ble. La résistance du Sénat les ayant obligée 
à interroger de nouveau le pays, le suffrage 
universel .aux élections dernières, sur une 
formule plus nrécise encore, a répondu par 
plus de cinq millions -le voix, et porté aras! 
dans la Chambre la majorité r.ioporuonna» 
liste de 330 à plue de 350 membres. 

La réforme électorale par la représentation, 
proportionnelle. — par la représentation •*©< 
poruonnelle exacte. — est donc désormais hors 
de discussion. Mandataires fidèles de la très] 
grande majorité lu coitn électoral nous n'a» 
vons qu'a exécuter une résolution uliiliwsiWl 
et hautement signifiée. 

C'est pourquoi nous pensons n'avoir point 
à demander une explication inutile au minl*< 
tère qui vient de se constituer, non plus que 
nous ne l'eussions demandée au ministère 
d'hier s'il s'était préSsntô devant la Chambre, 
Nous ne lut demandons même pas de dépose! 
un projet, puisque nous allons prochainemenî 
lépo?er. d'un commun accord entre nommes 
de tous les partis, une proposition de loi. 
Nous ne vooions pas faire de la réforme élec 
toraie. qui pour nous dépasse et doentee tout 
les ministères, une question ministérielle., 
Nous ne nous en servirons ni pour le Cabinet, 
ni contre lui. Nous tenons a ce que le Gou-
vernpment conserve en face de la Chambre 
sa pleine liberté à la condition que par réct-< 
procité. M lui laisse toute la sienne ef ne pose 
pas la-dessus, devant elle, la question de COBu 

Mais quand la Chambre aura, pour ht e» -
quème fois ii travers trois législatures, adepte 
la représentation proportionnelle alors le rai« 
lu Gouvernement changern et en même temps 
changera l'attitude que devra prendre vis-à-
vis de lui la majorité proportiennaliste 

Pour te mnmeOt il aow'ojffît d r ~ M t a t » 
que cette majorité existe, ' qu'ello connaît sa 
force, et qu'elle est bien décidée à accomplit 
nu. plus tôt le \(cu impératif du suffrage uni
versel V 

Le bureau du groupe de la R. P. 
(Suivent les 

Le Via Congrès International 
des Chambres de Commerce 

Paris, 9 juin. — La séance est ouverte a) 
neuf heures et demie, dans le grand am
phithéâtre de la Sorbonne. vous la prési
dence de M. Canon Legrand, assiste de M. 
David Menet, président de la Chambre de 
Commerce de Paris. 

La question des chèques postaux et vire
ments postaux internationaïux, ainsi que 
celle de l'unification des lois sur les war
rants « en vue de faciliter, d'étendre et de 
mieux garantir le crédit sur marchandé» 
ses », sont adoptée» à l'unanimité. 

Les modifications et additions au «•* 
glement des congres internationaux des 
chambres de commerce sont votées, après 
la discussion des 32 paragraphes qui 
avaient été élaborés en sous-comité le tt 
mars dernier, les délégués de chaque puis
sance étant complètement d'accord sujr l'en-
semble du rapport. 

SÉANCE DE L'APBÈS-IUH 
Paris, 9 juin. — La séance est ouvert» B 

2 heures de l'après-midi et l'on lepiemt ht 
sdte de la discussion sur l'unification des 
législations relatives à la procédure d'ar
bitrage pour régler les litiges entre ci
toyens de pays différents. Un arnenderneni 
de M. Van Rasit est repoussé. Les congree-
stsbes estiment qu'il est impossible aua 
gou/vemements de doner l'eiéqueiUon aux 
jugements rendus à l'étranger sens avoir, 
toutes les garanties quant a la procédure. 
Les conduisions du rapport de M. Poczf 
sont adoptées à l'unanimité. 

L'assemblée aborde ensuite la uneadoit 

riuiu-iTOéi ou ta JUIN. •— w. m 

BUENILLON 
pmr Mmximm AUDOUIN 

Madame Brune* la pria de l'excuser i sa 
rs<j—nos, ainsi que celle de Jean, étant né
cessaire auprès du malade pour l'aider a 
s'baMIer 

L'opération ef délicate en raison de l'ex-
txême faJMeaee d u p a w r a «areon, deman 
da trois lt*** quarte d^eure, — trois aie 
êtes, pourceUe qui attendait, — mais «nfli 
la porte du salon s'ouvrit toute grande et 
Pierre se mantra. soutenu par ses deux 

' Deux ta teTXix crte de joie rtmaltanea : 
»i Pierre!... » « Suzanne 1... » et las voua 
dans la* bras l'un de Vautra, variant de 
douées termes, — minutée de bonheur 
inouMabesL. 

A a» motnent, Va tintement bref de la son
nette car le paner les Ht tous tressaillir. 
Gomme un vent d'inquiétude passa soudai
nement dans la petite pièce, glaçant le sang 
dsas teaw les eoaura, 

"as voir, Julie, commanda. Mm» 
aorttt; preequ* aussitôt 0* enten-

dans le vestibule une voix .irritée, 
timbre bien connu fit pâlir Mlle 

•nirpen. 
Elle recula d'un pas en murmurant avec 

terreur : 
— Mon aère 1 

ement Cbarrpn. 

M a a i c 

VStX 

de la façon que nous savons, ii s'était élan
cé hors de chez lui, en proie à une colère 
folle, et. se jetant, dans le premier fiacre 
qui passait, avait donné l'ordre au cocher 
de le mener rue Notre-Deme-dee-Chamtps 
a fond de train. 

Earbant la bonne, il entra, le chapeau 
sur la tête, blême de rage, les yeux injec
tés de sang, littéralement effrayent. 

— Ah I an ! rilcana-t-il insolemment, je 
suis fâché de troubler cette édifiante réu
nion de famille. Elle était au complet, il 
n' manquait que moi!... On avait oublié 
da m'inviter, je répare l'oublL Votel la vé
nérable matrone qui jette le filet aux filles 
bien dotées pour le compte de monsieur son 
file!... Voici l'aimable séducteur et l'inté
ressante jeune première fidèle au rendez-
vous 1 

Brunet s'était redressé soue l'insulte. 
— Monsieur, vous outragez gratuitement 

d'honnêtee gens... 
Charron s'élance, ivre de fureur, les 

poings crispés. 
— vous, taisez-vous, voleur de dot ! vo-

ieur 1 voleur ! voleur ! 
C'en était trop pour le jeune homme dans 

son état d'extrême faiblesse. 
Il poussa un faible gémissement, et fût 

tombé à la renverse, si Jean et ta mère n» 
l'eussent soutenu. 

Suzanne s'était vivement interposée en-
tne son père et lui. 

— Mon père, dit-elle d'une voix ferme, ce 
que vous venez de faire est indigne l M. 
Brunet relève d'une grave maladie et vous 
risquez de le tuer 1 

—. Tant mieux ! Je m'en f... ! 
Mlle Charron se tourna vers la pauvre 

aveugle qui tremblait de tous ses membres. 
— Je vous demande pardon pour mon 

père, madame, et je vous demande pardon 
moi de vous avoir exsosée è ta» soè- . 

ne si pénible et si imméritée. 
Puis, faisanit un pas en avant, la tète 

haute, dans une attitude de défi : 
— Il n'y a qu'une coupable, ici, mon père 

et cette coupable, c'est moi ; il est odieux de 
faire peser »ur d'autres que sur moi l'accu
sation que vous venez de jeter à la figure 
de madame et de monsieur Brunet dont 
la conduite a été, je vous le jure, e t demeu
re au-dessus de tout reproche, comme de 
tout soupçon. 

« Si vous avez des explications à me de
mander sur la mienne, je suis prête è vous 
répondre, maie ce n'est ici ni le moment ni 
le lieu. 

— C'est bien, bégaya l'entrepreneur, 
suis-moi I 

— Je vous suis... Adieu, madame, veuil-
tec, je vous an oonjure, ne pas me tenir ri
gueur d'un éclat auquel mon imprudence 
seule vous a exposée, et me conserver une 
affection qui m est précieuse au-deJà de ce 
qu Je saurais exprimer. Gardez votre sou
venir et votre affection à une pauvre fille 
qui vous vénère et vous aime comme si 
vous étiez sa mère. 

Puis arrêtant son regard chargé d'une 
tendresse infinie sur le blessé qui rouvrait 
les yeux : 

— Et vous aussi, Pierre, adileuw.. ou plu
tôt au revoir, car je tiendrai la parole que 
je vous ai engagée... je vous attendrai, 
mon ami, recevez-en ici l'assurance, quoi 
qu'H arrive, je n'appartiendrai à aucun au
tre qu'à vous. 

— Cest ne que nous verrons, vociféra le 
père entraînant sa fille par te bras. 

— A voua, Pierre, eonttnua-t-ette, mon 
fiancé, a vous, à vous!... 

Ils sortirent, et un grand silence, — ce 
silence de stupeur qui succède aux tempê
tas, — régna dans la petite pièce, l'instant 
d'avant toute parfumée de bonheur, -~ 

En vérité. Charron ne se possédait plus; 
sa colère portée au paroxysme semblait lui 
avoir fait perdre tout sentiment de dignité. 

Lorsqu'il passa devant la loge de la con
cierge, où deux ou trois commères étaient 

• vraisemblablement oocupées ô> commenter 
les clameurs furibondes qui, tout à l'heure, 
par les portes de l'appartement demeurées 
ouvertes, emplissaient la cage de l'escalier, 
il n craignit pas de désigner sa fille à cette 
femme. 

— Vous voyez mademoiselle, voue la re
connaîtrez aisément 11 y aura cent francs 
pour vous, si vous m'avertissez immédia
tement, au. cas où elle oserait se représen
ter ici... 

Suzanne, suffoquée de honte, se hâta, de 
se réfugier dans la voiture; son pare s'y 
isba après elle en faisant claquer la por
tière, et le véhicule reprit grand train le 
chemin de l'hôtel. , , , 

Bien qu'en proie à une irritation égale. 
Us accomplirent le trajet sans desserrer les 
dents. _ 

Toutefois, arrivé à destination, Charron 
dit à sa flue. sèchement : 

— J'ai à te parler. 
Suzanne le suivit sans répondre Jusqu a 

son cabinet. Mais la, la porte refermée, eMe 
prit résolument l'offensive. 

— Mon père commença-t-elle d'nne voix 
que l'émotion 'faisait trembler, vous venez 
de m'infliger une humiliation... v 

— Justifiée par ton manque de parole... 
M'ayant trompé, tu m'as mis en droit d'a-

&comme j'ai fait, et je ne le regrette nul-
ojsjJL 

— Je vous ai trompe t 
— En osant revoir cet Individu après tê-

. tre formelleinent engagée à cesser toutes 
relations avec lui. 

, — Je n'ai jamais pris cet engagement. Je 
i vous ai promis de ne ptua retourner onez ; 

la mère Tessier, j'ai tenu religieusement 
ma promesse, et la pauvre femme est morte 
sans que... 

— Ça, c'est de la casuistique. Aussi, pour 
couper court a l'avenir, à de semblables 
subtilités d'interprétation, je te parlerai 
sans ambages et de façon à être compris. 
Tu as dix-huit ans révolus et je ne puis, 
maiheureUisement» déposer une plainte en 
détournement de mineure contre ce joli 
monsieur et sa vieille procureuse de mère., 

— Mon père, je vous en conjure, ne per
sévérez pas dans une accusation aussi ré
voltante, aussi injuste, portée contre deux 
personnes dont la conduite, d'une absolue 
correction, je vous le jure, est et doit être 
à l'abri de tels soupçons I 

— Vraiment ? 
— Laissez-moi vous exposer les faits en 

toute sincérité. Ensuite, voue jugerez. 
Charron proféra une sorte de grognement 

inarticulé qui pouvait passer à la rigueur 
pour un acquiescement» 

Suzanne, alors, raconta par le détail les 
événements tels qu'ils s'étaient produits de
puis sa renoontre avec Pierre Brunet au 
bai Durandeau, — la réserve respectueuse 
du jeune homme, la prove^uon msotente 
du comte de Tréfontaine qui avait bâté de 
sa port, à elle Suzanne, l'aveu d'un amour 
qu'elle devinait partagé mais dont la ti-
nridité ou plutèt la délicatesse de Pierre 
n'eût jamais permis à ce dernier de prendre 
l'initiative ; puis le duel, et ses conséquen
ces terribles qu'elle avait pu croire un îaa-
tant mortelles, et qui lavaient spontané
ment conduite rue Noii*-Daroe-djes-
Champs ; l'attitude très digne de Mme Bru
net. 

— Enfin, interrompit-H avec emporte
ment, tu ne vas pas tout de même nier que 
je t'ai trouvée dans le» bras da c 

t 

— Vous êtes survenu au moment où* 
cloué depuis dix iours sur son lit de dou« 
leur, Je le revoyais pour la première lois* 

D'autant {dus furieux qu'il sentait davan
tage des torts, l'entrepreneur asséna aufl 
sa table de travail un formidable coup de 
poing. 

— Tout cela est bat et bon, mats ce qui 
ressort de tes explications, c'est Justement 
pour moi la nécessité de mettre un terme 
définitif a tes déborde... Je veux dire à te* 
imprudences. Je rai déjà exprimé ma vo
lonté, et, puisque lu as feint de ne pas te 
comprendre, je vais te ra faire connaître 
plus explicitement Non seulement • est 
bien convenu que tu ne reverras plus ce 
journaliste de malheur, maie avant un mois 
tu auras épousé M. de Tréfontaine. 

— Mon père t.... 
— Sinon Je fentertnerei dans un couvent 

Jusqu'à te majorité. 
— Voua ne ferez paa oeraî 
— l e le ferai comme Je l'ai dit : le « •> 

vent ou te comte. Ma détermination est ir< 
révocable. 

— Encore une fois, mon père Je vous 
obéirai en ce qui concerne votre défense re
lative à tout rapproofaement ultérieur avet 
M. Brunet Mais, comme Je ne voua raoon< 
nais pas le droit de me violenter au poaal 
de m Imposer une union odieuse. Je sofa ré
signée d avance à subir vos rigueure. Vous 
pouwz donc me cloîtrer dès maintenant 
dans te couvent de votre choix. 

— Tu me braaaa. mais te saurai btej 
avoir raison da ter résistance. 

— Je ne vous réstate ni ne voua brava, 
non para, Ja m'en «ans strictement aux 
termes du marché teto que vous-même me 
tes avez imposés : dans le dilemme 4e w 
prison oa du mariage. Je préfère la prison». 

_ oa« «JBL «a-t-en L-
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